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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« épreuves »

insérer les mots :

« garantissant l’anonymat du candidat ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Seul un anonymat à des épreuves écrites est susceptible de garantir une égalité de traitement des 
candidats dans le cadre des valeurs républicaines.

 


